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PERSPECTIVE SUR LES PRIORITÉS ET LES DÉPENSES DE PROGRAMMES 

AVANT-PROPOS 
Les ministères et organismes fédéraux doivent soumettre chaque année une 
Perspective sur les priorités et les dépenses de programmes au comité permanent com-
pétent du Parlement. Il s'agit de la deuxième édition de Perspective que prépare 
Industrie Canada. Elle porte sur la période de trois ans s'étendant de 1996-1997 à 
1998-1999, et elle a été soumise par le ministre de l'Industrie, l'hon. John Manley, au 
président du Comité permanent de l'industrie de la Chambre des communes, le 26 
avril 1996. Perspective fait état des priorités stratégiques d'Industrie Canada pour les 
années à venir ainsi que des progrès et des réalisations clés du Ministère pour l'exercice 
1995-1996. 
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INTRODUCTION : REGARD SUR 1995 
En avril 1995, Industrie Canada a publié la première version du document intitulé 
Perspective sur les priorités et les dépenses de programmes pour la période allant de 
1995-1996 à 1997-1998. Ce document exposait la façon dont on avait fusionné de 
grandes parties de quatre ministères à vocation économique pour constituer un nou-
veau ministère axé sur trois secteurs d'activité (politique microéconomique, règlements 
et services axés sur le marché et développement de l'industrie) et quatre programmes 
spéciaux (la Commission canadienne du tourisme, FedNor, Entreprise autochtone 
Canada et le Conseiller en éthique). 

Le premier impératif du Ministère était de gérer des allocations budgétaires et un effec-
tif réduits de manière à concentrer ses ressources sur les projets à valeur ajoutée dans 
ces secteurs d'activité et programmes spéciaux. 

CONTEXTE 
Le principal objectif de la politique microéconomique du Canada est de s'adapter 
à la mondialisation croissante et à son incidence sur les structures et pratiques 
commerciales, les flux des investissements et la concurrence. En plus de la mondialisa-
tion des marchés, un autre enjeu prend de plus en plus d'importance, soit la transition 
de la production de masse à la croissance axée sur les connaissances. 

Les deux transitions se présentent à une période difficile. On s'attend à ce que la 
croissance économique demeure modeste (moins de 3 p. 100 par an) les trois pro-
chaines années, sans croissance importante de l'emploi et des revenus. Il y aura des 
coûts de transition à court terme tandis que les avantages pourraient ne se faire sentir 
que dans plusieurs années. 

La relative ouverture économique du Canada a facilité le passage à la mondialisation. 
Toutefois, l'adaptation à une économie fondée sur les connaissances pourrait s'avérer 
plus ardue. L'Organisation de coopération et de développement économiques 
(OCDE) a conclu récemment que le Canada souffre de « carence d'innovation » — une 
faiblesse structurelle dans notre capacité de profiter du changement économique. 
Malgré nos atouts dans des domaines comme les télécommunications et la technologie 
de l'information, le Canada a de grands défis à relever. Nous devons par exemple 
accroître le rythme et la diversité de nos exportations et de notre R-D, mettre en place 
des technologies de production de pointe et accroître la formation industrielle. 

POLITIQUE 
A l'automne de 1994, le gouvernement a défini ses objectifs économiques dans le 
Programme : emploi et croissance. Dans un des quatre documents rendus publics, 
L'Innovation : La clé de l'économie moderne, il invitait les Canadiens et leurs institutions 
à constituer des partenariats afin de créer des emplois et d'assurer la croissance du 
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secteur privé. Le document mettait l'accent sur quatre questions fondamentales 
en Matière de politique, à savoir le climat du marché, le commerce, l'infrastructure et 
la technologie, et exposait les premiers éléments d'un plan abordant ces questions. 

Le budget de 1995 insistait sur la réduction du déficit, au moyen principalement 
de compressions dans les dépenses du gouvernement (phase I de l'Examen des 
programmes). Le budget de 1996 respecte les priorités du Programme : emploi et crois-
sance en instituant la phase II de l'Examen des programmes, confirme les priorités de 
L'innovation : La clé de l'économie moderne, et prévoit une intervention stratégique dans 
trois domaines afin de créer des emplois et d'assurer la croissance économique; les 
sciences et la technologie, le commerce et les jeunes. 

Industrie Canada deméure au centre du programme général du gouvernement pour 
l'emploi et la croissance économique parce que ses initiatives permettent de soutenir 
et de renforcer les objectifs stratégiques de la politique gouvernementale. Le Ministère 
contribuera à préparer le Canada au xxr siècle par la création de relations qui raffer-
miront le marché, le commerce et l'investissement, l'infrastructure et la technologie 
pour les entreprises et les consommateurs. Il continuera d'assurer la défense éclairée 
des entreprises et des consommateurs canadiens et les fera participer, ainsi que leurs 
organisations, à la prise de décisions du gouvernement. La Perspective du Ministère 
pour la période de 1996-1997 à 1998-1999 continue d'insister sur la réduction des 
coûts et prévoit une réaffectation des ressources pour favoriser la réalisation de 
ces objectifs gouvernementaux. 

PRIORITÉS POUR 1996-1997 À 1998-1999 
1. Jouer un rôle de chef de file dans l'élaboration des politiques 

microéconomiques du Programme : emploi et croissance. 
2. Définir des règles afin d'assurer l'équité, l'efficacité et la compétitivité 

du marché pour les entreprises et les consommateurs. 
3. Assurer une prestation de services innovatrice dans l'ensemble des 

projets ministériels. 
4. Profiter des occasions d'élaborer des stratégies sectorielles, des services 

aux entreprises et des programmes d'enrichissement axés sur les jeunes. 
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STRATÉGIES POUR 1996-1997 À 1996-1999 

Politique microéconomique 
Au cours des trois prochaines années, le Ministère élargira et approfondira son pro-
gramme de politique microéconomique. Cette arillée, l'élaboration de la politique 
mettra l'accent sur l'innovation et les problèmes des jeunes. 

• La stratégie fédérale en Matière de S-T, publiée en mars 1996, portera essen-
tiellement sur les grandes priorités suivantes : la création d'un nouveau régime 
de gestion fédéral pour les S-T, le lancement du nouveau programme Partenariat 
technologique Canada et du Réseau canadien de technologie, la Mise en oeuvre  
d'un nouveau plan d'activités d'Industrie Canada en matière de technologie 
et la collaboration avec d'autres ministères et organismes gouvernementaux 
en vue de mettre en oeuvre le plan d'action du portefeuille de l'Industrie. 

• L'autoroute de l'information demeurera une autre grande priorité. Le Ministère 
élaborera notamment un cadre de politique et de réglementation qui traitera 
des questions liées,,à la protection des renseignements personnels, accélérera la 
concurrence dans le secteur privé et favorisera l'innovation, l'investissement 
dans de nouveaux services et de nouvelles technologies ainsi que l'utilisation 

, intelligente de la part des entreprises et des consommateurs.  
• Le Ministère améliorera l'accès des Canadiens aux marchés intérieur et extérieur 

en participant aux négociations commerciales, en assurant la mise en oeuvre 
d'ententes existantes et en visant davantage à attirer les investissements 
étrangers au Canada et à améliorer l'accès aux technologies étrangères. 

• Le Ministère continuera de remplir les obligations découlant de l'Accord sur 
le commerce intérieur et collaborera avec les provinces et les territoires afin 
de perfectionner l'Accord. 

• Au cours des trois prochaines années, InduStrie Canada révisera les lois-cadres 
commerciales importantes, dont : la Loi sur le Conseil canadien des normes, 
la Loi sur la faillite et l'insolvabilité, la Loi sur le droit d'auteur (avec Patrimoine 
canadien), la Loi sur la concurrence, la Loi sur les brevets, la Loi sur les sociétés 
par actions et la Loi sur les prêts aux petites entreprises. 

• Le Ministère poursuivra l'élaboration d'un programme de politique à long 
terme pour les petites entreprises ainsi que des propositions en vue de réduire 
la paperasserie et d'accroître la participation des petites entreprises aux achats 
du secteur public. 

• Le Ministère travaillera avec d'autres ministères et des partenaires à l'améliora-
tion des perspectives économiques pour les jeunes en mettant l'accent sur 
l'autoroute de l'information, la technologie et Pentrepreneurship et en misant 
sur la réussite du Réseau scolaire canadien (Rescol) et du Programme d'accès  
communautaire. 

• De concert avec l'ensemble du gouvernement fédéral, le Ministère élaborera, 
d'ici décembre 1997, sa stratégie de développement durable qui lui permettra 
d'accentuer les liens innovateurs entre les objectifs économiques et environ-
nementaux. 
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Règlements et services axés sur le marché 
Au cours des trois prochaines années, Industrie Canada continuera à faire de son vaste 
éventail de règlements et services axés sur le marché des instruments de compétitivité 
pour les entreprises et les consommateurs. Le Ministère veillera à les adapter aux nou-
velles conditions économiques, à ne pas imposer de fardeau indu aux entreprises et à 
favoriser  l'investissement au Canada. 

• Le Ministère offrira ses services de manière efficace aux contribuables et aux 
utilisateurs dans les domaines suivants : propriété intellectuelle, application 
de la législation sur la concurrence, inspections de métrologie légale, octroi 
de licences pour l'utilisation du spectre et contrôle du brouillage, inspection 
des produits de consommation et promotion de codes de pratiques librement 
consentis. 

• Le Ministère tentera d'obtenir un statut d'organisme de service spécial pour 
trois directions générales, à savoir Métrologie légale, Faillites et Corporations, 
afin de leur permettre de fonctionner dans un environner/lent mieux adapté au 
milieu des affaires. De plus, l'Office de la propriété intellectuelle du Canada 
(OPIC) étudiera la possibilité d'obtenir un statut spécial. 

• Le Ministère s'apprête à lancer une série d'initiatives visant à appuyer le 
système national des normes. 

• Les 25 lois clés qu'administre le Ministère feront l'objet d'un examen constant 
afin d'assurer le respect des droits des entreprises et des consommateurs ainsi 
que l'équité et l'efficacité du marché. 

• Le Ministère cherchera à assurer une prestation de services innovatrice au 
moyen d'activités axées sur le client, de partenariats, de la technologie de 
l'information, d'une conception organisationnelle novatrice et de services 
novateurs de soutien aux entreprises. 

• Il y aura élaboration et mise en oeuvre d'un cadre ministériel de reddition des 
comptes qui localise les indicateurs de performance et mesure les' résultats. 

Développement de l'industrie 
Au cours des trois prochaines années, le Ministère encouragera la compétitivité 
de l'industrie canadienne, tant des petites que des grandes entreprises, afin de 
permettre à cette dernière d'amorcer le XXle  siècle sur des assises de croissance et de 
leadership continus. Pour relever les défis de l'économie auxquels le Canada fera 
face, le Ministère devra cibler ses interventions visant le commerce, la technologie, 
l'investissement et le perfectionnement des ressources humaines, en collaboration 
avec des partenaires du secteur privé et d'autres ministères. 
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• Industrie Canada est le chef de file du gouvernement fédéral en ce qui a trait 
au partenariat Équipe Canada et au développement et à la mise en oeuvre de la 
stratégie canadienne de développement du commerce international. Il assurera 
la mise en place d'équipes sectorielles nationales et de réseaux commerciaux 
régionaux, et entreprendra la promotion des investissements stratégiques, 
afin de contribuer directement à accroître le commerce et les investissements 
du pays. 

• Le Ministère assurera la mise en œuvre de Partenariat technologique Canada, 
convertira le groupe d'exécution en organisme de service spécial et négociera 
d'autres partenariats d'exécution de programme. 

• Le Ministère élaborera avec l'industrie des guides technologiques dans un 
certain nombre de secteurs clés pour évaluer les besoins en technologie et 
recommander des mesures aux entreprises, aux particuliers et au gouvernement, 
en tant qu'éléments clés du Plan d'activités du Ministère en matière de 
technologie. 

• Le Ministère, en collaboration avec le secteur privé, terminera et publiera une 
série de documents sur les cadres de compétitivité sectorielle, qui serviront de 
fondements aux consultations auprès des partenaires de l'industrie et du gou-
vernement et à l'élaboration d'une série de plans d'action. 

• Le Ministère est un grand producteur et utilisateur d'information, et mettra 
celle-d à la disposition des entreprises, en particulier des PME. Il évaluera 
et améliorera constamment le site Web Strategis. 

• La gestion efficace et innovatrice de programmes et de projets dans le cadre 
de FedNor, d'Entreprise autochtone Canada et de la Commission canadienne 
du tourisme demeurera une priorité. Le Ministère cherchera essentiellement à 
créer de nouveaux services, réseaux et partenariats afin de favoriser la création 
d'emplois et la croissance économique. 

FACTEURS DE RÉUSSITE 
Industrie Canada continuera de miser sur la diversité et les talents de son personnel 
pour élaborer des politiques, des services et des produits innovateurs et pertinents 
dont il mesurera fréquemment les résultats. Le Ministère élaborera également une 
politique en vue d'accroître le recours à des mécanismes de production de recettes qui 
lui permettront d'investir dans de nouveaux services à la clientèle axés sur le marché 
et adaptés à celui-d. Il examinera la capacité de ses organismes de services spéciaux à 
s'adapter au milieu de travail du secteur privé. 

Le Ministère cherchera également à définir, à créer et à réaliser une synergie entre les 
partenaires du portefeuille de l'Industrie dans des domaines comme les sciences et la 
technologie, les services aux petites entreprises, le commerce et l'investissement, les 
jeunes, le cadre du marché, le développement durable et les produits d'information. 
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ANNEXE 1 

Mise en oeuvre de l'Examen des programmes 

La mise en oeuvre de la phase I de l'Examen des programmes s'est faite de façon rapide 
et efficace. D'ici l'exercice 1997-1998, cet examen aura permis de réduire le budget du 
Ministère de 212 millions de dollars par an. En 1995-1996, le Ministère a supprimé 
plus de 900 équivalents temps plein (ETP), sur un objectif global de 1 165 (20 p. 100 
de son effectif) d'ici 1997-1998. Ces réductions de personnel respectent les lignes 
directrices et les lois du gouvernement. 

L'objectif de la phase II de l'Examen des programmes pour Industrie Canada est de 
réduire les dépenses de 23 millions de dollars par an à compter de 1998-1999. Il s'agit 
d'une réduction de 3,5 p. 100 des dépenses du Ministère qui vient s'ajouter aux réduc-
tions de la phase I de l'Examen des programmes. Les compressions budgétaires se 
feront de façon proportionnelle dans l'ensemble du Ministère, de sorte que ce dernier 
ne devra apporter aucun changement structurel supplémentaire et conservera l'essen-
tiel de ses capacités dans ses trois grands secteurs d'activité. Le Ministère cherchera à 
éviter les perturbations et mettra l'accent sur : 

o la prestation innovatrice de services, notamment la conversion de trois 
directions générales, à savoir Corporations, Métrologie légale et Faillites, 
en organismes de service spéciaux, ainsi qu'un statut spécial pour l'OPIC 

• l'exploitation d'un plus grand nombre de sources de recettes grâce à des 
projets de recouvrement des coûts pour des services comme la constitution en 
personne morale, l'enregistrement des faillites, les services commerciaux et 
les produits d'information 

• la rationalisation des dépenses de fonctionnement dans l'ensemble du 
Ministère au moyen d'un accroissement de la productivité, d'une réduction 
des dépenses et ainsi que l'abolition ou de la réduction de services. 

La mise en oeuvre de la phase II de l'Examen des programmes entraînera une réduc, 
tion supplémentaire de l'effectif, évaluée à 145 ETP d'ici 1998-1999. 
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ANNEXE 2 

Principales réalisations en 1995-1996 

Politique microéconomique 
• Annonce de la stratégie en matière de sciences et de technologie 
• Entrée en vigueur de l'Accord sur le commerce intérieur 
• Annonce du programme Étudiants bien branchés 
• Annonce de l'entente Rescol-Stentor 
• Création du Registre national des diplômé(e)s 
• Lancement du Plan d'investissement communautaire du Canada 
• Modification de la Loi sur les prêts aux petites entreprises 
• Restructuration de la Banque de développement du Canada 
• Dépôt des modifications à la Loi sur le Conseil canadien des normes et à la 

Loi sur la faillite et l'insolvabilité 
• Mise en oeuvre du Plan de promotion du commerce international 
• Dépôt du rapport final du Comité consultatif sur l'autoroute de l'information 
• Annonce de l'Entente sur le service mobile par satellite lors de la Conférence 

mondiale des radiocommunications de 1995 

• Lancement de la politique sur les systèmes de télécommunications 
multipoints locaux 

• Approbation et lancement du Programme d'accès communautaire 
• Mise en oeuvre à 60 p. 100 des initiatives découlant de L'Innovation : La clé de 

l'économie moderne. 

Règlements et services axés sur le marché 
• Exécution, par toutes les organisations de services au marché du Ministère, 

des fonctions essentielles avec moins de ressources face à une demande accrue 
• Adoption de nouvelles méthodes de travail à la Direction générale 

des faillites, au Bureau de la concurrence et à l'Office de la propriété 
intellectuelle du Canada 

• Mise en service de systèmes automatisés aux Corporations, à l'Administration 
de la Loi sur les prêts aux petites entreprises, et aux Produits de consommation 

• Consultations relatives à la Loi sur les sociétés par actions et à la Loi sur la 
concurrence 
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• Adoption de normes de services à la clientèle et mise en service de la base de 
' données TECHSOURCE à l'Office de la propriété intellectuelle du Canada 

• Accord Canada-États-Unis concernant l'application des lois respectives sur la 
concurrence et relatives aux pratiques commerciales déloyales 

• Élargissement du Programme d'accréditation de Métrologie légale 
• Décision de recourir à la vente aux enchères publiques pour l'attribution des 

fréquences du spectre 
• Octroi de licence pour de nouveaux services de communications personnelles 

et de radiodiffusion directe à domicile 
• Mise en oeuvre des modifications à la Loi sur l'enregistremerit des lobbyistes. 

Développement de l'industrie 
• Lancement de Partenariat technologique Canada 
• Lancement du site Internet Web d'Industrie Canada : Strategis 
• Intégration de nouveaux réseaux de recherche au programme de Réseaux 

de centres d'excellence 
• Adoption de la stratégie canadienne de promotion du commerce international 
• Partenariat avec neuf provinces selon le modèle Équipe Canada Commerce 
• Mise en oeuvre du Programme de développement et d'applications de la 

technologie et création du Réseau d'essai national dans le cadre de CANARIE 
• Nouveaux investissements de Honda, de Toyota et de Stora au Canada, 

encouragés par le Ministère 
• Élaboration de cadres de compétitivité sectorielle pour l'industrie forestière, 

l'industrie des produits pétroliers raffinés, l'industrie automobile et l'industrie 
de l'habillement et des produits textiles 

• Centre des occasions d'affaires internationales établi en partenariat avec le 
ministère des Affaires étrangères et du Commerce international 

• Collaboration internationale aux travaux de recherche sur la fabrication de 
pointe, lancés dans le cadre de l'initiative Systèmes intelligents de fabrication 

• Lancement de huit produits Vision sur des secteurs précis et de Solutions 
environnementales canadiennes sur CD-ROM 

• Création et ouverture de la Commission canadienne du tourisme 
• Approbation et annonce d'une nouvelle orientation de FedNor. 
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ANNEXE 3 

Ressources financières de 1996-1997 à 1998-1999 
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